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TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

Article 14

Après le premier alinéa de l’article L. 5212-24 du code général des collectivités territoriales, sont insérés
deux alinéas ainsi rédigés :

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être
versés entre le syndicat d’électricité et les communes ou les établissements publics de coopération
intercommunale membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du comité syndical et des
conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale
concernés.

« Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions,
par le bénéficiaire du fonds de concours. »

Article 15

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :
1o Après les mots : « hauteur de », la fin du premier alinéa de l’article 39 G est ainsi rédigée : « ceux

pratiqués sur la fraction du prix de revient des immeubles excédant le montant retenu pour le calcul de cette
réduction d’impôt. » ;

2o L’article 199 sexvicies est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, après l’année : « 2009 », sont insérés les mots : « et jusqu’au
31 décembre 2012 » ;

a bis) Au 1o du même I, après les mots : « des familles », sont insérés les mots : « , une résidence avec
services pour personnes âgées ou handicapées ayant obtenu l’agrément “qualité” visé à l’article L. 7232-3 du
code du travail » ;

b) Le II est ainsi rédigé :

« II. – La réduction d’impôt est calculée sur le prix de revient des logements retenu pour sa fraction
inférieure à 300 000 €. Lorsqu’elle est acquise au titre d’un logement achevé depuis au moins quinze ans et qui
fait l’objet de travaux de réhabilitation, elle est calculée sur le prix d’acquisition majoré du montant de ces
travaux.

« Le taux de la réduction d’impôt est de 25 % pour les logements acquis en 2009 et en 2010, et de 20 %
pour les logements acquis à compter de l’année 2011.

« Lorsque le logement est détenu en indivision, chaque indivisaire bénéficie de la réduction d’impôt dans la
limite de la quote-part du prix de revient, majoré le cas échéant des dépenses de travaux de réhabilitation,
correspondant à ses droits dans l’indivision.

« La réduction d’impôt est répartie sur neuf années.
« Pour les logements acquis neufs, en l’état futur d’achèvement ou achevés depuis au moins quinze ans et

ayant fait l’objet d’une réhabilitation, elle est accordée au titre de l’année d’achèvement du logement ou de
celle de son acquisition si elle est postérieure, et imputée sur l’impôt dû au titre de cette même année puis sur
l’impôt dû au titre de chacune des huit années suivantes à raison d’un neuvième de son montant total au titre
de chacune de ces années.

« Pour les logements achevés depuis au moins quinze ans et qui font l’objet de travaux de réhabilitation, elle
est accordée au titre de l’année d’achèvement de ces travaux et imputée sur l’impôt dû au titre de cette même
année puis sur l’impôt dû au titre de chacune des huit années suivantes à raison d’un neuvième de son montant
total au titre de chacune de ces années.

« Lorsque la fraction de la réduction d’impôt imputable au titre d’une année d’imposition excède l’impôt dû
par le contribuable au titre de cette même année, le solde peut être imputé sur l’impôt dû au titre des années
suivantes jusqu’à la sixième année inclusivement. »

II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2009.

Article 16

L’article 220 Z bis du code général des impôts tel qu’il résulte du III de l’article 131 de la loi no 2008-1425
du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié :

1o La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée :

« Si le montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. » ;
2o La seconde phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : « , sauf dans les conditions prévues

aux articles L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire et financier ».


